
 

 

 

Projet : Projet de construction à LYON 9ème – 8 rue Joannès Carret (69009)  

Date : 14/01/2021  

Objet : Engagement du maitre d’ouvrage en faveur de la pollution des sols 

 

 

Le Maître d’Ouvrage CoGV s’engage à prendre en compte les mesures de gestion de la pollution du 
milieu souterrain, notamment celles qui seront recommandées dans les études de sol réalisées par le 
bureau d’études environnement BURGEAP, qu’il a missionné, le tout dans le cadre de la conception de 
son projet de construction. 

Ces éléments seront intégrés dans le dossier de permis de construire. 


